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à fftire nn itenpie grand, fort et res|)«cté.

C'est sur cette partie de notre travail qo» nous
allons surtout attirer l'nttrntioa de nos lecteurs,

en Icii prlnnt de ne lire ce qui vaMiivrc que com-
me des idées émiseu sfns condition de parti, sans

autre but que dr faire du bien, en créant à nos

relations avec ]'Euro|ie, à nos dëboiicli6a avec
08 voisins, à nos vi^t|>orta journaliers avec eux,

an système de oompenRation qui devieidrait la

principale )iros|itTité de ce |>Ryi, en lui fournis»

sant dos reajourues nionétairc» que sa poi^ilion

actuelle lui refuse et qiri hii seront toujours re-

fuaée8,tHnt que notre syatème tinnncicr ««th soiip

le coup des «-ntraves ridiculps qui pnriilyaent Ici*

efforts des hommes aussi sincèrement dévoués

aux intérêts do leu.-a comprit) iotos et de leur

pays que le sont les civers udministratenrs ou

Î[érant8 des établias'.-ments tinanciers do nos

'rovinces.

Nous tenons à établir, dès à itrénent, que les

divers sypièmea financiers qui sont bîlaés sur le

taux de i'intérùt limité, sont complètement oppo-

sés au pi-oirrès et à lu prospérité conimerciaieii.

Cette grave question ne sonlèvc dans aucun
pays du monde autant de discussion pour et

contre, plutùt contre que pour, disons le, qu'en

France oii l'usure est punie par le? lois lea pins

rigoureuses. Et cependant cette sévérité des

lois empôclie-t-elle d»' se commettre en Franci-

sons les yeu.\ même de la lui ]>rotectrice de

l'usure les actes les pins lionteux de l'exploita-

tion de l'homme par son semblable ?

Cette restiiclion apportée par lu légishitinn

française sur l'usure offre an surplus îles difticul-

tés et des embarras d'une telle éviience que le

ministre de la justice en France et le vice-prési-

dent du cimscil d'état lui inétne viennent do

porter devant une commission de ce grand corps

d'état un'pfôjot de loi qiii,ivbrogeant la loi d'usure,

laL^serait aux eapitaux nu plus lil>re écoulement

et aux transactions une entière liberté.

Quelques observations feront du reste mieux
ressortir l'ab?urdité d'un pareil système.

Los institutions de crédit en France pour la

classe conimcrCj-atite, dérivent et dépendent ton-

tes de la banque de France dont le directeur est

nommé par l'Iînipereur, et qui a son administra-

tion centrale à Paris, Institution d'Etat.

Des succursales établies dans chaque chtf-lieu

de département oti d'arrondi.ssemcnt dont les af-

faires commerciales sont assez importantes pour
le permettre, relèvent de la direction générale.

Les prérogatives de la banque de France sont

de prêter en compte courant ou on avances à la

classe commerçante exceptionnellement , sur des

billets promissoires revêtus de trois signatures

connues et acceptées par le conseil des régents

et censeurs, réunis à jours et et heures fixes ponr
l'examen du papier. Elle peut aussi faire des

avances sur conpons d'actions de rentes sur l'é-

tat, chemin de fer etc., etc., déposés h l'avance

en nantissement ; elle a le privilège d'émettre du
papier-monnaie dont le montant est déterminé ù

l'avance par une lui del'Ktat. Elle peut, lelun les

tiuctuatious de l'or, du ciiange ou de la bourse,
et de4 ouïes dur 1«m valeurs industrielles, élever
le lAMX do M»u escumplu qui est de â pour cent
en moynnne, auwti haut que l'cxigeron: ^es cir-

consiaoces et Ws phases de la poliii '..»i euro-
l»é«nne.

l'ar oonséqufnt Ht la banque d'Angleterre
élôve le taux de son cacuuplu ù (j, 7, ti, \), 10 p.

0/0, la banque de France élève du liuitu son es-

compte ù 5, 0, 7, b et y p. 0)0 ; eu moyenne 1 OiO

de moins que la banque u'Augletcrre, et cela
pour mautenir l'éunilibre mouétaire qu'il no se-

rait pas possible do conserver autrement.
Donc .sons le patronage de l'Etat, la première

institution finuncièrp do la France a le droit d'é-

lever le "aux de l'intérêt, selon ses besoins, selon
les exigences du temps et des complicaliund po-
litiques.

C'est nn fuit avéré. Maintenant examinons la

valeur de notre proposition. Le taux ilc l'inlnèt

liinilé.

La loi française jiermet de prêter siir hypo-
thèque on sur billets au cummerco à raison de G
0/0 d'intérêt ; aux simples particuliers h rai-

acu de 5 0/0. L'intérêt ù .'> 0/0 prélevé d'avan-
ce pour mois on un an sur nn capital prêté
par obligation est considéré par '.a jurispruden-
ce conune contrat entaché de pignoratiou, c'est-

à-dire il'tisnre. Tonte somme prêtée an commer-
ce 1*1 pins de 6 0/0 est aussi usuraire.

Or, les banquiers qui escomptent le papier des
négociants sont en compte courant avec lu ban-
(pie de France ; tant qu'ils out de l'escompte i
4, 5, mémo G 0/0 ils iieuvent encore satisfaire

leurs clients ; uuiis qu'il arrive ce qui s'est vu et

ce qui se voit tous les jouis
;
que lu banque

d'Angleterre élève son escompte et que la ban-
que de France suive sou exemple ù 7, 8, C», 10 et

parfois 1 1 0/0, voici les banquiers obliges de
payer 7, 8, 9, 10 et 11 0/0 d'escoin|ite ù l'Etat

et de ne pouvoir prêter ces mêmes fonds à plus
de 6 0/0 sans s'ex|)Oier à des poursuites correc-
tionnelles en usure.

Et, en présance d'une telle anomalie, d'une tel-

le injustice, on se demamle ])ourqiioi l'Etat fera

de l'usure et aura le droit de jirêter ù plus de 6
0/0 lorsque le sinijjle particulier no pourra dt--

l)a!-ser ce taux. Ce raisonnement est tellement
absurde que rEtat,reconnaissant qu'il ne pouvait
continuer cette ligne de condnite,fait élaborer en
ce moment un projet de loi qui va être soumis
sous quelques jours au Conseil d'Etat ponr abo-
lir le taux de l'intérêt. Il ne peut y avoir un
droit pour l'Etat et une contravention pour les

rfujets.

L'urgent est une marchandise, et doit-étre

considéré comme tel.

Chaque pays a ses besoins, chaque peuple a
ses aspirations, mais il n'est pas permis ù un gou-
vernement d'avoir un droit dont no peuvent user
les sujets.

La France dont les institutions libérales sont
dans cette circonstjince en désaccord flngrant

avec la justice et le bon sens possède la co-
lonie de l'Algérie où l'intérêt n'est pas limité au-
dessous de 15 0/0. Comment peut-il se faire

que ce qui est permis en Algérie goit défe..du à
Paris et eti France sous les peines les plus sévè-
res? N'est-ce pas lu une anomalie incroyable?
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